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Mesdames,Messieurs,

Un grand quotidiendu soir titrait récemment sur "l’image
passéiste dela chanson française". Notrepays, qui a compté les plus
grandsartistes interprètesdu siècle, mondialementconnus,n’assurerait
plus la relève des générations.Non par manque de talentsou de
vocations :le nombreet la qualité, del’aveu des professionnelssont au
rendez-vous.Mais comme le soulignait récemment M. AlainCarignon,
ministre de la Communication aucoursdu récent débat surle projet de
loi relatif à l’audiovisuel, "pour les jeunes talents dela chanson
française, il est de plus en plus difficile de "percer". Eu égard aux
moyens financiersnécessaireset au fait que les chansonssont diffusées
sur de grandsmarchés, la situation est de plus en plus dure pour les
JacquesBrel et lesEdith Piaf dedemain".

Or la chansonest un de nos patrimoines vivantset une part
intégrante de notreculture, parfois quelque peunégligée.

Dès la présentation de son programme aumois de juin
dernier, M. Jacques Toubon, ministre de la culture et de la
francophonie,s’alarmait de la situation : "la chansonfrançaise est en
recul en France,tant dansla vente des disques quedans les programmes
des radios".

Et le ministre d’annoncer, pour le mois de février,
l’organisation d’une semaine dela chanson francophone susceptible
sinon d’assurerpar elle-même, dumoins de créer les conditionsd’une
relance dela chansonfrançaiseen faisant découvrir la multiplicité des
talents des artistesfrançaiset francophones.

Pour sa part, à l ’ in i t iat ive de son Président,
M. Michel Péricard, la Commission des Affaires culturelles, familiales
et socialesa décidé deconfier à ses trois plusjeunes membres, une
mission d’information. L’objectif de cette mission était dedresser un
état des lieux dela chanson françaisequi, dansun contexte favorableà
l’écoute dela musique,connaît une situationpréoccupante, deproposer
des solutions et deprésenter sesconclusions au cours d ’une
manifestation originaleorganisée le 9 février 1994 à la présidence de
l’Assemblée nationale :"les rencontres dela chanson française".
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I.- UN CONTEXTE FAVORABLE À L’ÉCOUTE DE LA MUSIQUE

Si le contexte danslequel évoluent denombreux secteurs de
l’économie est marqué par la crise, tel n’est pas le cas dela chanson
française.En effet, tout devrait concourirà sondéveloppementet à son
succès : l’écoute dela musique est une des premièrespratiques
culturelles des Français,l’"explosion radiophonique" est un formidable
vecteur pourla diffusion de la chansonet l’édition phonographique a
connu uneexpansion considérable, notammentà cause del’essor du
disque compact.

A.- L’écoute de la musique est une des premières pratiques
culturelles, tout particulièrement de la jeunesse

Commele soulignentles enquêtes conduitespar le ministère
de la Culture (1), la musique,du moins son écoute, sinonsa pratique,
constitue une des pratiques culturelles principales des Français, au
mêmetitre que ledéveloppement dela consommation d’images.

Toutefois, "situer la progression de l’écoute musicale dans le
cadre général dela montée del’audiovisuel ne doit pas conduire à
ignorer qu’il existe unedynamique propre au domainemusical.C’est en
effet la musique dans son ensemble,en tant que forme artistique
constituanten soi un domaine culturel,qui est en essor". Entre1973et
1988, lagrandemajorité des indicateurs de pratiquerelatifs à la musique
sont à la hausse : dansle domaine dela radio, la fonction musicale a
pris le passur la fonction informative ; lessortiesmusicalesou liées àla
musique(concerts dejazz, de rock, de musiqueclassique ousorties en
discothèque) sontlesseulesà avoir progresséde manièresignificativeau
cours dela période ; la pratique du chantet de la musiquea augmenté
et surtout l’écouterégulièrededisqueset decassettess’estgénéraliséeet
intensifiée. Ces évolutionsconvergentes traduisentcertainement
l’importance croissantequ’a prise la musiquedans notresociété au
cours des quinze dernièresannéeset la place plus centrale qu’elle
occupedésormaisdansle champculturel."
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La musique - synthèse 1973-1988

1. La forte croissance del’équipement des ménages
expliquela progressionde l’écoute de la musique

Le "boom" musical, poursuit l’enquête du ministère,trouve
largement son originedans l’équipement des ménages quia connu, au
cours desvingt dernières années,une véritable révolution.

a. La révolution de l’équipement des ménages

En 1973, l’électrophone ou tourne-disquesétait le seul
appareil à équiper plus de 50 % des foyers; 8 %seulement des
Français disposaient d’une chaîne haute fidélité ; 14 % d’un
magnétophoneà cassettes ;ces dernières commençaientà peine à être
plus largementutiliséesque lesbandes magnétiques.
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Il y a cinq ans, la chaîne haute fidélité équipait plus de
56 % de foyerset avait largement supplanté l’électrophone dontle taux
d’équipement était tombé de 53 % à 31 % ; près d’un Français sur
trois possédaitun "baladeur" et 11 % disposaient de disques compacts.

L’évolution s’est naturellement poursuiviedepuis lors. Ainsi,
selon les dernières statistiques duministère dela Culture (chiffres clés
1993),l’équipement en lecteurs de disques compacts atteignait16,5 %.
Encorece dernierchiffre est-il calculé sur l’année1990.

Equipement des ménages en lecteurs de disques compacts

b. Le développement de l’écoute dela musique

L’explosion musicale exprimée par les chiffres d e
l’équipement des ménages présente desurcroît "un caractère
doublementmassif" : il concerne, -certesà des degrés divers- toutesles
catégories dela populationet tous les genres de musique,du rock à la
musique classique, dela chanson de variétéà la musique d’opéra en
passant parle jazz, commeen témoigne la forte croissance -globale- de
l’écoute de musique enregistrée.

Par rapport à 1973, l’écoute régulière de musique
enregistrée, c’est-à-direla proportion de Français qui écoutent des
disquesou descassettesau moins un jour sur deux,a progresséde façon
spectaculaire pourtoutes les catégories depopulation, sansexception.
En quinze ans,le pourcentage desFrançais écoutant desdisques ou des
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cassettesau moins un jour sur deux a plus que doublé, passant de15 %
en 1973à 32 % en 1988.Si cette progressions’est ralentie depuis1981,
du fait du développement spectaculaire dela FM (v. infra) et de
l’écoute musicale dela radio, ellene s’en est pas moins poursuivie.

Evolution de l'écoute fréquente de disques ou cassettes 1973-1988
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La progressiona concerné tous les genres musicaux,étant
préciséque, commeil y a vingt ans,la chansonarrive largementen tête.

Evolution des principaux genres musicaux

Source : pratiques culturellesdes Français

c. La place primordiale dela chanson

L’écoute de la chanson vient en tête pour toutes les
catégoriessocio professionnelles,à l’exception descadreset professions
intellectuelles supérieures qui ontun intérêt plus marqué pour lesautres
genres musicaux -ces professionscomptent proportionnellementle plus
d’amateurs demusique classique, derock ou de jazz -et le terme même
de "chanson" exerce sansdoute pour beaucoupd’entre eux un effet
"repoussoir".

La documentation Française :  Rapport d'information déposée par la Commission des affaires culturelles... sur la chanson d'expression
française / par Renaud Muselier ; Emmanuelle Bouquillon, Thierry Lazzaro ;
Assemblée nationale, deuxième législature.



Les genres musicaux écout   par catégories de population

Source : lespratiques culturelles des Français

Si l’on cherche à préciser le contenu de la catégorie
"chanson", poursuit l’enquête du ministère, des clivagestrès nets
réapparaissent notamment entreles classes d’âge.

Ceux qui déclarent écouterle plus souvent des chansons se
répartissent endeux groupes comprenant, d’unepart, les plus jeunes qui
dans leur grande majorité écoutent le plus souvent les succès du
moment,notammentles "tubes" anglo-saxons, et,d’autre part,les plus
âgésqui écoutent plutôtdes succèsplus anciensou des chansonsà texte
(Brassens,Brel, Ferré...).

2. L’âge est un facteur déterminant d’écoutede la musique
et spécialementde la chanson

Il apparaît ainsi.et ce point doit être tout particulièrement
souligné, que l’ âge est en matière d’écoute dela musique - et
spécialement dela chanson -un facteur déterminant. Cette variableest
en effet décisive tant en ce qui concerne l’intensité de la pratique
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-fréquence, duréeet modalités del’écoute- que les genres de musique
écoutés ou préférés.

Age et écoute musicale

Source :pratiques culturellesdesFrançais

a. Uneforte écoute des phonogrammes

On constatetout d’abord quel’écoute musicaleest d’autant
plus importante que lepublic est jeune : "Les 15-19ans sontdeux fois et
demie plus nombreux queles plus de 65 ansà écouter des disques ou
cassetteset surtout treize fois plus nombreuxà le faire chaquejour."

On constateégalement quel’âge joue un rôle décisif dans le
choix de la musique, "non seulement lesjeunes écoutent plussouvent et
plus longtemps dela musique queleursaînés, maisils n’écoutentpas les
mêmes musiques".

De telles remarques incitent à approfondir la question et à
s’intéresser de plus près, dans le cadre d’une étude sur la chanson, à cette
pratique culturelle omniprésente de la jeunesse. Une autre étude
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du département desétudes et de la prospective du ministère de la
Culture a précisément approfondi les résultats de l’enquêtesur les
pratiques culturelles desFrançais pourla classe d’âge des15-24 ans (1).
Cetteétude souligne d’emblée qu’avecles sorties,la musiqueest un des
domaines lesplus massivement investis par les jeunes où ils se
distinguentpar leursgoûtsassez nettement dela population plus âgée.

Les jeunesdisposent,tout d’abord, de l’équipement le plus
complet. Le foyer danslequel ils vivent possède unechaîne hi-fi (72 %
des 15-24ans, 56 % en moyenne), unélectrophone (33% contre 31 %
en moyenne),un magnétophone (52% contre 39 % en moyenne), une
mention spécifique devant êtrefaite pour le "baladeur" (55 % contre
31% en moyenne).En corollaire de ce suréquipement,les jeunes sont
ausside gros possesseurs dedisqueset de cassettes, étant précisé quele
coût relativementélevé desdisques compactdissuadaitencore nombre
de jeunes, à l’époque de l’enquête, d’en acheter alors que le
développement dece supportet surtout l’apparition de "CD2 titres" a
permis d’enabaisserle coût.

C’est naturellement,comme on l’a déjà souligné, en ce qui
concerne letempsd’écoute de musique enregistrée, quela spécificité de
la jeunesse "s’affirme de manière écrasante :cette constatationvaut tout
d’abord pour la musique enregistrée.Un jeune sur deux écoute dela
musique tous les jours (49 % contre 21 % en moyenne) ; 42% en
écoutent plus dedix heures par semaine(32 % en moyenne) ;plus d’un
jeune surdeux, enfin écoute fréquemment dela musique "pour elle-
même, sansrien faire d’autre" (57 % le font "tous les jours" ou "assez
souvent", contre 45% dans la population totale). Dans tousles cas, les
écartsavec l’ensemble dela population sont particulièrement marquéset
la pratique chute fortement dès la tranche d’âge des 25-34ans. La
fréquence quotidienne del’écoute en fournit une illustration presque
caricaturale :si les 49 % des 15-24ans écoutent dela musique tousles
jours (mais52 % des 15-19 anset 45 % "seulement" des20-24 ans),les
auditeurs quotidiensne représentent plus que29 % de la population des
25-34ans, 19 % de celle des35-44 ans...et 4 % seulement des 65 anset
plus".
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L'écoute de musique enregistrée

Ont écouté de la musique enregistrée
au cours des douzederniersmois...

b. Une écoutemusicalede la radio

Cette pratique intense de l’écoutemusicale s’exprime
également dans le domaine de l’écoute de la radio : alors que la
tendance àécouter la radio "pour les informations", "pour la musique
classique" et, plus généralement "un peupour tout " augmente
régulièrementavec l’age, les jeunes, eux, l’écoutent essentiellement
(54 % contre 26 % en moyenne) "pour les chansons, les variétés, le
rock".
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La musique à la radio

On doit souligner que l’écoute musicale de la radio est
surtout le fait des plus jeunes parmi les jeunes (63 % pour les 15-19 ans
contre 43 % pour les 20-24 ans) Le fait mérite d’être remarqué car la
comparaison avec les deux enquêtesPratiques culturelles antérieures
suggèrequ’il s’agit là d’un phénomènenouveau :en 1973, les 15-19ans,
avec 67 %d’auditeursquotidiens (72 % en moyenne)constituaient,en
effet, la tranched’âge la moins concernée par l’écoutequotidiennede la
radio. Un tel phénomène est à l’évidence la conséquence dela
multiplication des radios FM aux programmespresque exclusivement
musicaux.

Ces considérationsdoivent être liées directement auxgoûts
musicaux dela jeunesse : "sonintérêt esten effet orienté verscertains
genres précis demusique : les jeunes n’écoutent pas (ou peu) de
musique classiqueà la radio, pasplus qu’ils n’en écoutent surdisques
ou cassettes.Dans le domaine del’écoute de musique enregistrée,ils
s’inscrivent aussi en retrait de la moyenne nationale pour l’opéra,
l’opérette, la "musique pour danser",la musiquefolklorique..."

Trois genres,en revanche, ont leur faveur :les chansons,le
jazz et,surtout, lerock.
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Il reste à déterminer si la programmation des radiosest la
cause decet engouementou si c’est ce dernier qui commande les
programmes....

c. Un goût prononcé pour un type particulier de
chansonet de musique

Si l’écoute de chansons, commeon l’a vu, n’apparaît pas
globalement commeune pratique spécifiquement jeune, il n’en va pas de
même en ce qui concerne les genres de chanson écoutés. A cet égard,
l’enquête du ministère de la Culture est particulièrement instructive :
deux genres présentent la caractéristique d’être à la fois beaucoup plus
appréciés des jeunes quede l’ensemble de la population et de l’être "de
moins en moins", d’une tranche d’âge à l’autre, après 25 ans : les
"chansons françaises d’aujourd’hui" et les "chansons anglaises ou
américaines"

A l’inverse, deux autres genres,les "chansonsfrançaisesà
texte" (24 % des jeunescontre 48 % en moyenne) et les "chansons
françaises d’avant1980" (18 % des jeunescontre 34 % en moyenne),
sont peuprisés desjeunes et se révèlent particulièrement attractifspour
les plusâgés. "End’autres termes,c’est le caractère d’actualitéet le goût
pour la modernité qui fondeici la spécificité "jeune".

Genres de chansons et âge

Source :pratiques culturelles desFrançais

Par ailleurs, si les jeunes écoutent plus facilement du jazz
que leursaînés, cette écoute demeuretoutefois minoritaire(15 % des
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15-24ans contre13 % des Françaisen moyenne)et apparaît êtrele fait
de jeunes deplus de20 ans, issus demilieux sociauxles plus favorisés.

En revanche, le rock est incontestablement ungenre
spécifiquement jeune : "son écouteest massive(50 % des 15-24 ans en
écoutent "le plussouvent")et si elle se prolonge aujourd’hui defaçon
sensible dansla tranche d’âge des25-34 ans (34 % contre24 % en
moyenne), elle décroît très nettement au-delà, pour disparaître (ou
presque) dansla populationâgéede plus de 45 ans." Une telle donnée
est naturellement déterminante pour l’étude dela situation de la
chanson française, quandon connaît dans ce domaine, la très forte
représentation des artistes d’expression anglo-saxonne.

B.- L’"explosion radiophonique" est un formidable vecteur pour
la diffusion de la chanson

L’augmentation de la consommation musicalea été
concomitantedu développement considérable dela radio depuis le
début des années 80, stimulé parle mouvement de libéralisationengagé
à cette époque.

La radio constitueainsi, et de loin, le premier média écouté
quotidiennement par 80% desFrançais.

1. Le développement de grandsréseauxradiophoniques

"En 1981, les Français disposaient desradios du service
public (France-Inter,France-Musique, France-Culture)et des radios
périphériques diffusant en modulation d’amplitude : Europe 1, RTL et
RMC.

Aujourd’hui, les Français peuvent recevoiren modulation de
fréquence de 1700 à 1 800 radios différentes, de tousles formats, de
tous les genres, detoutes les sensibilités.

Dans le domaine radiophonique,le changementa donc été
rapide, facilement perceptibleet extrêmement fécond.Il a touché,
directement ou indirectement, la plupart de nos concitoyens, qu’ils
soient acteurs ou auditeurs. Aujourd’hui, chacun compose son
programme radiophoniquecomme il l’entend, et bénéficie d’une liberté
de choix quasiment illimitée",soulignait fort justement en décembre
1992 le rapport dela commission d’enquête surla situation depuis dix
anset les perspectives dela presseet de l’audiovisuel.

L’explosion des initiativesquelque peu anarchiques des
débuts de la FM a ensuite laissé la place à une évolution vers la
constitution de véritables réseaux privés offrantà l’auditeur une
alternativeaux programmesdu service publicou des périphériques.
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Ainsi, à la suite de NRJ, quipeut légitimement apparaître
commeun précurseur desréseauxthématiques musicaux, sontapparus
et se sont développés sousl’impulsion de grands groupes de
communication,après absoption dc stationsindépendantes : Fun,RFM,
Skyrock,Nostalgie,Europe2, Maximum, etc....

A l’heure actuelle,les grands réseaux musicaux sesont
regroupéscomme suit et couvrent d’ores et déjà des bassinsimportants
de population,alors que la loi vient seulement de porterle seuil de
concentrationà 150millions d’habitants.

Couverture estimée des réseaux radiophoniques nationaux *
(en mil l ions d’habitants)

2. La progressionde l’écouteradiophonique

Si les radios généralistescontinuentà se tailler la "part du
lion", en ce qui concerne l’audience, on constate une progression
continue desprogrammesmusicauxnationaux, commele fait clairement
apparaîtrel’enquête de Médiamétriepar "format" de radio.
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A la fin de l’année dernière,les principales stations reçues
sur le territoire nationalse répartissaientainsi l’audience des Français
de 15 ans et plus.

Indicateurs d'audience des radios

La forte croissance del’écoute musicale,le développement
des réseauxradiophoniques notamment deformat musical, se sont
également accompagnés d’une augmentation sensible des ventes de
phonogrammes.

C.- L’édition phonographique a connu une expansion
considérable

Depuis une quinzained’années, l’industriephonographique
a connu de profonds bouleversements. Aprèsune période incontestable
de dépression,le marché françaisdu disque a affiché à la fin des années
80 une remarquablesanté, "insolente même -selon l’aveudu SNEP- si
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on comparele chiffre d’affaires en augmentation de35 % par an aux
résultats d’autres industries culturelles commela presse, l’éditionou le
cinéma en stagnationou encrise".

Aujourd’hui, globalement,le marché de l’industrie musicale
atteint une trentainede milliards de francs par an.Forte de ses
350 éditeurs, l’édition phonographique a,pour sa part, représenté
10 milliards de francs dechiffre d’affaires en 1992, 5,8 milliards de
francs provenant dela vente de phonogrammeset 4,4milliards d e
francs issus de redevancesimmatérielles, telles quela perception des
droits de reproductionet de diffusion. Onrappelleraici que la loi du 3
juillet 1985 relative aux droits d’auteurset aux droits voisins a eu
d’incontestableseffets positifs pour les producteurs de phonogrammes,
en reconnaissant un droità rémunération à raison de la diffusion de
leurs productions.

La France se situe ainsi à la cinquième placedu marché
mondial du disque,alors même qu’à l’inverse de l’industrie
cinématographique et audiovisuelle, l’édition phonographique ne
bénéficie pasd’un soutienfinancier de l’Etat.

Toutefois, aucun groupefrançais ne figure parmi les six
géants de l’édition musicale qui contrôlentplus de 75% du marché
mondial et plus de 90% du marché hexagonal.Les cinq plus grandes
maisons de disques,les "majors", sont dans notrepays détenues par des
capitauxétrangers.Il s’agit de Warner,Polygram (Philips), Sony,BMG
(Bertelsmann)et EMI.
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Quoiqu’il en soit, le disque a connu en France à partir de
1987 une véritableexplosion des ventesqui s’explique principalement
par la conjonction detrois facteurs :

- l’accès de l’édition phonographique à la publicité
télévisée :environ 800millions de francs ont été dépensésl’an dernier
pour assurerla promotion du disqueà la télévision...

- la baissede la TVA sur la vente dephonogrammes.La loi
de finances pour1988,présentée par leGouvernement deM. Chirac, a
en effet abaissé cetaux de 33,33 % à 18,60%. L’augmentation des
ventesa d’ailleurs permis decompenserle coût fiscal pour l’Etat d’une
telle mesure, tandis quele prix du disque a baissé, comme le prouve
l’évolution des prix de détail desphonogrammes comparéeà celle du
coût dela vie (1).

Evolution des prix de détail des phonogrammes depuis 1980
comparée à l'évolution du coût de la vie

selon les indices des prix à la consommation de l'INSEE
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- enfin, l’apparition et le développementdu disque compact
qui a conduit de nombreuxménagesà reconstituer leur discothèque.
C’est en effet une profonderévolution technologique que l’industriedu
disquea connu au cours des années80. La vente de disques"noirs" 33
tours ou 45 tours a aujourd’hui quasi disparu, après avoir connuson
apogée dansles années 80.Le tableau et la courbe ci-dessousrendent
fidèlement compte de cetteévolution.

Ventes de phonogrammes en France depuis 1970 en quantités
(missionsd’unités)
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Dans ces conditions, il n’est pas surprenant quele chiffre
d’affaires de l’industrie phonographiqueait fortement progresséau point
de plus quedoubler de 1987à 1993, passantde 2,78 à 6,2 milliards de
francs.

A l’analyse, ces chiffres reflètent d’assezsensibles disparités
entre la vente des "albums" : 33 tours, cassettes longuedurée ou
compactdisques "classiques" et les "singles "45tours, cassettescourtes
ou disques compacts "2titres". Le produit dela vente de singlesa en
effet fortement baissé, passant de630,8 millions de francs à 258,7
millions de francsen 1992, tandis que celui de la vente d’albumsa
considérablementcrû, passantde 2,15 milliards à 5,7 milliards de francs,
alors que leur support semodifiait profondément.En 1978, lesventes
d’albums étaient composées de 80 % de33 tours, auxquelss’est
substitué le disque compact.En revanche, ce dernier n’a pas pris
véritablement le relais du45 tours,du moins jusqu’à l’an passé.

En effet, on constate, depuisquelques mois, un essor
considérabledu format court. "C’est le signe quele légendaire45 tours
a enfin trouvé dans le "CD 2 titres" son digne héritier" a déclaré B.
Delcros, le directeurgénéral du SNEP.La progression du CD2 titres,
observéeà partir du milieu de l’année 1993,s’est confirmée avec13,2
millions d’unités venduescontre 5 millions en 1992. D’une manière
générale, au sein del’ensemble des ventes,les formats courts ont
progressé de plus de25 % passant de14,9 millions d’unités à 18,7
millions.

Le développement de ce nouveauformat de disque compact
devrait ainsi permettre de relancer la dynamique des ventes d e
phonogrammes quiavait en effet tendanceà ralentir, l’augmentation du
chiffre d’affaires ne devanten effet pascacher la -relative- érosion des
ventesjusqu’en 1992, l’année 1993 amorçant précisément uneremontée
(+ 6,14 %).
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II.- LA SITUATION PRÉOCCUPANTE DE LA CHANSON
FRANÇAISE

Dans le contextefavorable precédemment décrit,concernant
un secteur qui globalementéchappe -etil convient dele souligner- àla
crise affectant d’autres domaines del’économie,il apparaît-et ce constat
a motivé la création de la mission d’information- que la chanson
françaiseest dans une situation préoccupante. L’Union desproducteurs
phonographiquesfrançais indépendantssoutient même quela chanson
françaiseesten danger demort.

C est un fait que la part du répertoirefrancophone dansles
ventes de disquesn’a cessé de sedégrader,du moins jusqu’en 1992 et
surtout quela place occupée parles jeunes artistes -les jeunes talents-
s’estégalement détériorée,le sang neufnécessaireau développement du
patrimoine musical françaisrisquant d’être tari.Il importe de faire le
point sur cette situation,d’en rechercherles causeset les responsabilités
sans complaisancemais sans désignera priori de bouc émissaire.

C’est entre 1989et 1990 quele rapport s’est inverséentre les
variétés nationales et internationales,aussi bien en valeur qu’en
quantités.
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Alors que l’international représentait40,4 % des ventes tous
répertoires (en valeur) contre47.4 pour le "national" en 1989, les
pourcentagesétaient respectivement de49,8 et de 39,5 en 1992.Certes,
la situation s’est améliorée en 1993 avec une légèreremontée des
variétés nationales -la forte progression des "CDsingle" y est
certainement liée- mais les ventes du répertoireinternational restentà
un niveau élevé.

Le signal d’alarmeest donc tiré. Il convient deremonter les
étapes dela filière en s’interrogeant surles causes de cettesituation.

Auparavant, quelques notions doivent toutd’abord être
définies.

Selon la terminologie communeà la SACEM, au SNEP et
au CSA, la chanson chantéeen françaisou dans une languerégionale
française peut être qualifiée dechansonfrancophone.Ne sont donc pris
en compteni la nationalité de l’interprète,ni celle desauteurs.Ainsi
pourront être comptabiliséesles oeuvres chantées par des artistes
francophonesou étrangers non francophoneschantant en français. En
revanche, les oeuvresinterprétées par desartistes français ou
francophones chantant dans unelangue étrangère nepourront être
considéréescomme chansonsd’expressionfrancophone.

Selon les définitions duSNEP et de la SACEM, on entend
par nouveau talent -et cette notionfigure désormais dansla loi du 1er
février 1994- tout artiste ou groupe musical n’ayant pas obtenu deux
albums "disque d’or",certifiés par le SNEP, précédantla sortie de leur
nouvel enregistrement,un disque d’or étantattribué pour 100 000
exemplaires vendus. Toutefois, danssa fiche de doctrine paruedans le
n˚ 39 de la lettre mensuelle (décembre 1993), le CSAa défini le
nouveau talent comme "tout artisteou groupe musical qui n’a pas
commercialisé plusd’un album, à condition quecet album n’ait pasété
disque d’or (100 000 exemplaires vendus) dansles dix années précédant
la diffusion de son nouvel enregistrement."
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A.- La production phonographique en crise ?

Produire un disque coûte cher : 500 000 à 1 million de
francs, voire davantage.Encore faut-il préciser que, pour lancer
véritablement un artiste, il faut deux albums et trois années de
promotion. Et les "déchets" del’investissementsont considérables : de
l’ordre de 80 %, puisque seulement deux disques surdix feront l’objet
d’une promotion radiophonique.Encore cettedernière doit-elle être
assurée, pour être efficace, parles grandsréseauxet non par des radios
localesisolées.

Pour assurerle succès d’undisque, il faut ensuitequ’il soit
diffusé au moins une quinzaine dejours d’affilée, afin d’entraîner des
ventesen nombresuffisant.

On comprend dèslors qu’il y ait beaucoupd’appeléset peu
d’élus : 3 disquesd’or pour 220 albums produitsen 18 mois, a déclaré
à la mission le PDG deSony France,M. H. de Bodinat.

En tout état decause,même les très grandssuccèsne sont
plus aujourd’hui cequ’ils étaient hier (300ou 400 000 disquesvendus,
contre 600 000il y a dix ou vingt ans). La multiplication des radios et
de la copie privée explique ce phénomène.

Les éditeurs phonographiques ontcertes augmenté leurs
investissementsdans la production francophone. A cetégard, il faut
souligner quesi les cinq plus grandesmaisons de disques, enFrance,
sont détenues par descapitaux étrangers,la majeure partie de leurs
investissements est consacréeà la production musicale française, ne
serait-ce qu’enraison de l’intérêt qu’ytrouvent les filiales françaises de
ces grands groupes.

Toutefois, le nombre de chansons produiteset fixées en
Francea baissé,commele montre clairementle tableau ci-après.

Chansons produites etfixées en France

Aussi, l’Union des producteurs phonographiquesfrançais
indépendants considère-t-ellequ’il est pratiquement impossiblepour un
producteur français indépendant d’envisager,dans des conditions de
rentabilité élémentaire, decontinuer l’exploitation du patrimoine
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musical français existant et,plus grave, l’investissement nécessaireau
développement denouveauxtalents (auteurs, compositeurs, interprètes,
musiciens...).

La crise de la chanson se doubleainsi d’une crise de la
production. Progressivement,les majors rachètent lesproducteurs
indépendants. D’oreset déjà, il n’y plus de distributionindépendanteet
les petits producteurssontcontraints depasserpar les majors.

Or, les indépendants -dont le répertoire estfrançais à
presque100 %- ont un rôle irremplaçable pour découvrir de nouveaux
talents et constituer un vivier de talents et de créativité, même si,
naturellement,les directions artistiques des"majors" prennent largement
leur part à cette tâche.

Car, contrairementà ce que d’aucuns voudraient laisser
croire, les nouveaux talentsne manquent paset les jeunes, talentueuxou
non, qui désirent chanter et produire un disque, encore moins. Une
maison de disques commeSony France reçoit ainsi environ 4 000
cassettespar an... "les producteursfrançais ont sorti en 18 mois 220
albums de nouveaux chanteurs français, sanscompter les vedettes
comme Goldman... Nous investissonsplus de 100 millions de francs
chaque année sur les jeunes talents", déclare son PDGHenri de
Bodinat (1).

Malgré ces efforts,il semble, del’avis des indépendants, que
les majors aient leur part deresponsabilitédans la situation actuelle.
"Depuis l’apparition du disque compact,déclarait ainsi récemment
M. B. de Bosson, Président délégué de l’UPFI(Union desproducteurs
français indépendants),les majors ont réalisé de15 % à 20 % de leur
chiffre d’affaires avec leur fonds de catalogue. Sanscompter les
compilations,supportées parla publicité télévisuelle."

Et c’est un faitque l’apparition du disque compacta eu pour
conséquence d’inciterles grandes maisons de disquesà procéder à des
rééditions et des compilations de "valeurs sûres",facilement écoulées
auprès desménages qui ont reconstitué leurdiscothèque,plutôt qu’à
promouvoir desnouveautés.

Le recoursà la publicité télévisée,qui a eu un effet stimulant
sur les ventes, aurait accentuéce phénomène,les spots publicitaires
étant largement consacrésà la promotion des grands succès
internationaux.

Ce que M. de Bossonexprime dansune formule lapidaire :
"J’ai constaté que partout où (lapublicité télévisée) étaitautorisée, le
répertoire nationaldisparaissaitrapidement".
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Enfin, sans que la question soit d’une aussi brûlante
actualité, la production phonographique s’interroge surles conséquences
de la compression numérique, qui demain bouleverseral’édition
musicale et entraînera l’apparitionde nouveaux problèmesliés à la
vraisemblable "dématérialisation dessupports".

Pour l’heure,outre les problèmes internesà la production,il
semble surtoutqu’en aval, le développement dela chanson française se
heurte essentiellementà des obstaclestenant à son "exposition",
notammentà sa diffusion sur les médias et tout particulièrementà la
radio.

B.- L’exposition de la chanson française à la radio et la
télévision : une vitrine trop étroite

1. La responsabilité des radios

Comme les producteurs lesoulignent,la chansonest le seul
bien culturel qui se consommeavant d’être acheté : il faut d’abord
écouter une chansonpour avoir le désir del’acheter.

Sans diffusion, une nouvelle chanson ouun nouvel artistene
bénéficierapasde l’achat du disqueou du soutiendu spectateur.

Or, estimele SNEP,la production phonographiquesupporte
le risque dela création parle lancement de nouveaux talents.Il serait
légitime que la diffusion radiophoniquelui apporte les fruits de son
investissement."Mais, la logique commerciale des radiosengendre, au
détriment de la création, une rotationrapide de quelques produits
standardisés. Cettefaible exposition entraîne des méventeset suscitera,
à moyen terme,la mort de la création française."

Toutefois, surles 1 800 radios-d’audiencetrès inégale- qui
proposent aujourd’hui des programmesmusicaux très variés,les plus
importantes quisont égalementles radios généralistes :grandsréseaux
périphériques et radio de service public, remplissent largement leurs
obligations dediffusion de chansonfrançaise. Ainsi, parexemple, RTL
ou E u r o p e1 diffusent despourcentages plusélevés -plus de 60 %- de
chanson française queles 45 % ou 40 % auxquels ils sont tenus. De
même, Radio Francequi, aux termes deson cahier descharges,doit,
dans sesprogrammes devariétés, donner uneplace majoritaireà la
chanson d’expression originalefrançaise, s’acquitte largement decette
tâche : outre Radio-Bleue quidiffuse 100% de chansonsfrançaises,les
stations locales atteignenten moyenne 70 % et FranceInter environ
60 %.

Dans les programmes deFrance Inter,les nouveaux talents
côtoient toujoursles "classiques" de la variété, au sein d’une antenne
où la journée est émailléed’émissionsconsacréesà la musique sousla
conduite de producteurs comme, entre autres,Isabelle Dordhain ou
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Jean-Louis Foulquier, dontune des volontés affirméesest précisément
de faire connaître de nouveaux talentset de leur "donner leur chance".

D’une manière générale, lesradios qui assurent une
proportion majoritaire,soit plus de 50 %, de chansonsfrançaises,
représentent plus de77 % du volume d’écoute, mais leur
programmationn’est pasentièrement musicale.

En réalité, le véritable problème est celui des réseaux
musicaux FM, étant précisé que cinqd’entre eux :NRJ, Skyrock,Fun,
Nostalgie et Europe2, représentent environ75 % de l’audience dela
FM. Lorsque ces radios ont été autorisées parle CSA, les conventions
qu’ils ont conclues comportaient souvent defaibles, voire de très faibles,
obligations de diffusion dechansonfrançaise. Et pourtant, cesfaibles
pourcentages,inférieurs à 20 % -voire à 15 %- n’ont pas toujours été
respectés.Le Conseil supérieur de l’audiovisuels’en est alarmé à
plusieurs repriseset a mis en demeure les stations concernées de se
conformer à leurs obligations, faute de quoi elles pouvaient sevoir
infliger l’une des sanctionsprévues par la loi : sanction pécuniaireou
suspension de l’autorisation d’émettre.A la suite de cesmises en
demeure,souligne le CSA dans son rapport annuel(1992), Fun Radio,
Skyrock et NRJ ont informé parcourrier le Conseil de leur volonté d e
se mettre désormais en conformité avec les obligations contractées.
Celles-ci ont d’ailleurs été renforcées : Fun Radio estpasséeà 12 %
au 1er septembre1992 et à 15 % au ler janvier 1993,les engagements
de NRJ, de Skyrock, deEurope 2 (1) et de Nostalgie étant
respectivement de 20 %, 15 %, 30% (1) et 50 %.

Chanson d'expression française
Engagements de diffusion hebdomadaire souscrits

par les principaux opérateurs avec le CSA
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Parallèlement à ces engagements publics,les radios ont
conclu des accords de partenariatavec le SNEP et l’APPI comportant
des pourcentagessouvent plus rigoureux. Ainsi, Fun devait diffuser
20 % de chansonsfrançaisesà partir du 30 juin 1993, Skyrock 21 %.
En contrepartie,le SNEP et l’APPI devaient notamment s’engagerà
favoriser la constitution d’unfondsd’aide aux radiossignataires avantle
31 décembre 1992 qui n’a finalement pas été créé.En conséquence,
Fun Radio a considéré quela convention était devenue caduque -une
de ses stipulations prévoyant qu’en cas de non-respect de l’uneou
l’autre clause del’accord, celui-ci serait résilié de pleindroit. "Je me
suis considéré libéré demes engagementspar rapport au SNEP en
décembre dernier, lorsque je me suis aperçu quele SNEP n’avait pas
créé le fonds de soutienà la création française" a ainsi pu déclaré
M. B. Sillard, directeur général de Fun, à la revue CB News (1). De
son côté, le SNEP comme la SACEM ont dénoncé le non-respect de ses
engagements parcette radio etse sont appuyés surlui pour justifier
l’introduction de quotaslégislatifs s’appliquantà tous,en constatant que
telle ou telle autre radio remplissaitsesengagements.

En tout état de cause,au-delà descontentieux quiopposent
les uns et les autres,le problème demeure dela part -insuffisante-
consacrée surla FM à l’exposition de la chanson française,et tout
spécialement des nouveaux talents,comme le montrent les relevés
statistiques dela SACEM.
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Programmation francophone sur les FM (1993)
(Nombre depassages detitres en % du total)
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En réalité, les radios n’ontnaturellementaucunehostilité de
principe à la chansonfrançaiseet aux "nouveaux talents".Mais, placées
en concurrence,elles craignent de perdreune part de leur audienceen
programmant des chanteursmoins connus tant il est vrai, tous les
interlocuteurs de la mission d’information en sont convenus, que
l’auditeur, en radio,apprécieavant tout cequ’il connaît et a tendanceà
zapper lorsqu’il écoute une oeuvre qu’il n’a jamais entendue. La
technique du "panel", quiconsisteà faire écouter à l’auditeur pendant
une vingtaine de secondesune oeuvremusicale et àlui demanderson
avis conforte cette attitude. Or,celle-ci peut à l’évidence conduire à
tarir le nécessairerenouvellement destalents.

2. L’exposition de la chansonfrançaise à la télévision

Leséditeurs phonographiques regrettentla part résiduelle de
la musiqueet de la chansonfrançaiseà la télévision. "Véritables peaux
de chagrin,les émissions de variétés, soumisesà la logique commerciale,
se voient trop souventsacrifiéesau profit des"réality-shows", des"soaps
opéra" et des sériesaméricaines. Quant au câble,il reste trop
confidentiel pour que ses émissionsmusicalessoient remarquées.La
télévision ne joue donc pas, auprès des jeunes, le rôle de relais des
éditeurs phonographiquesconsistantà faire connaîtrela création et les
nouveaux talents". Cetteimpression est partagéepar la plus grande
partie des interlocuteurs dela mission qui ont déploré la diminution du
nombred’émissions consacréesà la chanson française. Les émissions de
variétés avaientpourtant fait le succès dela télévision populaire. Mais
elles semblent aujourd’hui avoir changé de finalité et neplus
véritablement assumerla promotion dela chanson,celle-ci occupant en
leur sein uneplace plusmarginale. De même,les magazines spécialisés
paraissenttrop peu nombreux.

Pourtant, le bilan que le CSA a dressé, dansson dernier
rapport annuel, del’exposition de la musique,et plus particulièrement
de la chanson,n’est pas négatif. Selon lui,la chanson françaiseest dans
l’ensemble bien représentée surFrance2, que ce soit dans des
émissions régulières("La chanceaux chansons"exclusivement consacrée
à la chanson française,"DimancheMartin", "Double Jeu") ou dans les
concerts. On pourraity ajouter l’émission de Nagui : "Taratata" dont
tous les interlocuteurs dela missions’accordentà reconnaître qu’elleest
un modèledu genre.

De même,le CSA relève que plusieurs soirées spéciales sur
France 3 ont été consacréesà desartistes françaisde variétés :Adamo,
Juliette Gréco,Patricia Kaas, Mireille, Tino Rossi, Fernandelet Serge
Gainsbourg.

"Certaines émissions de divertissement proposent
régulièrement des chansons d’auteurset d’interprètes non connus du
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grand public, contribuantainsi à promouvoir de nouveaux talents ("La
Classe", "40˚ à l’ombre","Zapper n’est pasjouer"...)".

En ce qui concerneTF1 , le CSA souligne qu’ellediffuse
traditionnellement denombreusesémissions de variétésen première
partie de soirée, sous forme d’émissions régulières, deconcerts ou
d’émissions spécialestout en regrettant que des émissions comme
"Sébastienc’est fou", "Succèsfous" ou "Tous à la Une" aient disparude
la grille de rentrée1992.

Quant à M6, qui a dans son cahier descharges des
obligations spécifiques à l’égard de la musique, celle-ci y occupe
naturellementune place importanted’environ un tiers del’ensembledes
programmes, dont70 % d’expression française.Les diversestendances
des musiquesrock ou variétés sontbien représentées,note le CSA, qui
souligneaussi les nombreuxmagazines consacrésà la musique. En 1991,
le nombre total de diffusions de vidéomusiques s’élevaità 35 329,
représentant 77% de la programmation musicale, dont73,3 %
d’expression originalefrançaise.

On notera, ajoute leCSA, "l’importance dela contribution
de M6 à la production devidéomusiqueset à la promotion des jeunes
découvertes dela chansonfrançaise.M6 a coproduit 107 vidéomusiques
en 1991 (111 en 1990) consacréesà des artistesfrançais. Elle a elle-
même produit 120 vidéomusiques consacréesà de jeunes talents dela
chansonfrançaiseen 1991 et 126 en 1990." En outre M6 vient de lancer
un mécanisme original d’aideà la création "M6 pour la musique de
demain" destinéà financer la réalisation de premières vidéomusiques de
jeunes artistes francophones.

Ainsi, conclut le CSA, de 1987 à 1991, "M6 a investi
36,54 millions de francs dans les coproductions devidéomusiques et
398,203 millions de francs pour l’ensemble desa production musicale.Il
est clair que M6 est devenu un partenaire privilégié deséditeurs
phonographiques".

Enfin, la chaîne diffusée surle câble "MCM-Euromusique"
constitue unevéritable chaîne musicale.

Selon la chaîne, rappellele CSA, "80 000 diffusions de
vidéomusiquesont été programméesen 1991,soit environ 240 par jour.
Le nombre moyen de passages parvidéo musique s’établità 24. Cette
large diffusionest renduepossiblepar le faible coût d’un passage-80 F-
obtenuaprès négociations aveclesdeux sociétés de répartition desdroits
(SCPP, SPPF). TF1 paie ce mêmepassageenviron 5 000F et M6
environ 1 500F. De tels tarifs permettent à ces dernières dediffuser
des vidéomusiquesen première exclusivité,ce qui est rarement le cas
pour MCM".

L’analyse de la programmation musicale dumois de juin
1992, poursuit le CSA, effectuéeà partir des conducteurs d’antenne,
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montre que sur5 421 vidéomusiquesdiffusées(première diffusion et
rediffusions), 2 552 sont d’origine française, soit47 % et 2 869
d’origine étrangère(CEE et autres),soit 53 %.

Toutefois, selon les informations communiquéesà votre
mission d’information par M. F. Vinzia, Président dela chaîne, la
programmation serait aujourd’hui composée de 55% d’oeuvres
françaises.

En outre, souligne l’instance de régulation, "MCMparticipe
activementà la promotion musicaleen parrainant de nombreuxconcerts
et événements musicaux.Des bandes-annonces surles lieux et dates des
concertssont diffusées plusieursfois par jour. Ainsi, MCM a parrainé les
"Tournées d’été de NRJ", le "Printemps deBourges", le "Festival des
nuits blanches de Saint-Pétersbourg", le"Festival Prince" au Grand
Rex."

Enfin, MCM-Euromusique, pour avoir uneaudiencelimitée
en France-moins de950 000 foyers-du fait de la faible pénétration du
câble, est également diffusée parles satellites Télécom2A et TDF1, ce
qui lui permet d’êtrereçue hors deFrance dans une dizaine depays en
Europe,d’Helsinki à Ankara. De même,grâceà un très récentaccord
conclu en décembre dernieravec CFI, certains deses programmes
pourront être reçusdans unequarantaine depays dans le Monde. Cette
internationalisationest incontestablement une bonne chose puisqu’elle
permet uneexposition dela chanson françaiseà l’étranger.

La musique et la chanson française nesont donc pas absentes
de la télévision. Mais c’est un fait qu’elles n’occupent pas la place que
l’"explosion de l’audiovisuel", intervenue depuis une dizaine d’années,
aurait pu laisser prévoir, surtout au regard des exemples étrangers.

Ainsi, MTV, diffusée dans 55 millions defoyers américains,
soit 90 % des ménages abonnés au câble,ou MTV Europe quidiffuse
à partir de Londreset est reçue par33 millions de foyerseuropéens,
constituent sinon desmodèles,du moins des exemples de réussite.De
même, le succès dela chaîne musicalecanadienne"Much music",
version anglophonebasée à Toronto, ou "Musique Plus", version
francophonebaséeà Montréal, est remarquable.La chaîne,dans un des
pays les plus câblésau monde, touche près de80 % des foyers. Au
Québec,Musique Plus est ainsi un puissant facteur depromotion dela
production canadienned’expressionfrançaise.Toutefois,si le succèsde
la chaîne musicale canadiennea en grande partie été dû à une
programmation quiplaît au public, il a également étéla conséquence de
la situation de "monopole" dont ellejouit, les réseaux câblés ayant été
fermésà la chaîne américaineMTV.
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C.- Les mutations des circuits de distribution des phonogrammes

Le rôle de la distribution dans l’exposition de la chanson
francophoneet des nouveauxtalentsest essentiel.En effet, diffuser sur
les antennesun phonogrammequi ne seraitpasdisponible dansles bacs
des disquairesseraitsanseffet sur le public et donc surles ventes.

Or, les mutations dela distribution desphonogrammesse
traduisent par unegrave réductiondu choix.

Répartition des ventes de phonogrammes
par canaux de distribution (quantités)

- Les disquairesspécialisésindépendants :10 %
- Les chaînes de disquaires (Nuggets, Madison, Music
Way) : 6 %
- Les multispécialistes (FNAC etVirgin) : 28 %
- Lesnon-spécialistes(superet hypermarchés) :50 %
- Divers (VPC ...): 2 %
- Grandsmagasins :4 %

(source : Nielsen/Ipsos)

Le développement des hypermarchésa bouleverséla distribution
du disque quiest caractérisés par unetrop grande concentration. De
nombreux points de vente ont disparu.Il y avait 2 000 disquaires en
France en 1978, ils ne sont plus que 200 en 1992. La création de
nouveaux points de ventespécialisés,dans les années 1970 et 1980
(FNAC, Virgin Mégastore,Nuggets,Madison,Music Way...) proposant
à la fois l’éventail le plus large de référenceset un véritable conseil à
l’amateur de musique,n’a pas compenséla disparition des disquaires
traditionnels.Les hypermarchés, quantà eux, ne vendent qu’unnombre
très limité de titres.Le disque est dansla grande distribution un produit
d’appel, traité comme tout autre produit et non comme un bien culturel.
Il représente 1 %de son chiffre d’affaires, alors que pour l’industrie du
disque, les ventes en super et hypermarchés représentent plus de 50 %
de son chiffre d’affaires. Le marchéest ainsi dangereusement concentré
sur quelquestitres, au détriment dela diversitéet de la créativité.

En effet, ce sont les grandssuccèsqui sont proposésà des
prix sacrifiés, tandis queles nouveautés,les premiers albums,sont ou
absents desrayonnages,ou proposésà desprix nettement plusélevés.
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D.- La difficile promotion de jeunes talents par le spectacle
vivant

Le développement des techniques de diffusion radiophonique
d’enregistrement ne doivent pas faire oublier que la chanson est une
oeuvre vivante, son interprète un artiste du spectacle et que seul le
spectaclevivant : le concert, le récital, le festival, la tournée, permettent
le contact privilégié avec le public. Il existe en effet, de l’aveu de tous les
professionnels,une magie de la scèneirremplaçable.

Des efforts ont été accomplispar l’Etat au cours de ces
dernières années pour encouragerle développement du spectacle vivant.

Ainsi, un fond de soutien aux variétés a été créé en1986.Le
budget de cette association est alimenté parle produit d’une taxe
parafiscale prélevée surla billeterie des spectacles,ainsi que par une
subvention du Ministère de la Culture et de la Francophonie de
4,2 millions de francs. Cette subvention stabledepuis quatre ansa été
diminuée en1993. Fin 1992, les producteurs ont obtenule doublement
de cette taxe qui estpassée de 1,75 % à 3,5 % (comme pour le
théâtre) ; le montant des recettes dela taxe parafiscaledevrait donc se
situer aux alentours de 24millions de francsen 1993.

Cet accroissement deses ressourcesa permis de négocier
avec les professionnels des dispositifsd’aide nouveaux :

- aide au développementde carrières d’artistes (sur une
base dedeux à quatre ans) ;

- fonds de solidarité,destiné à aider les entreprisesà
surmonter desdéficits conjoncturels etimprévisibles :

- enfin, pour 1994, une aide aux petites sallesde spectacles,
liée à la perception nouvelle dela taxe parafiscale.

De même,les pouvoirspublics ont encouragéla construction
et l’équipement de salles de spectacles. Leprogramme "Zénith" a eu
pour objectif la réalisation de salles cofinancées par l’Etatet les
collectivités locales,construitesen suivant les prescriptions d’uncahier
des chargesqui garantit la prise en compte d’un certainnombre
d’exigences (techniques, acoutisques, dequalité d’accueil, de gestion,
etc ...).

Le premier "Zénith" a été inauguréà Paris en 1984. Ce
programmes’est poursuivi avecl’ouverture, année après année, dehuit
salles en province de 3 500à 6 000 places.

Parallèlement,l’Etat a mené unepolitique d’équipement de
salles de spectacle deproximité et de locaux derépétitions.
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En cinq ans,plus de 80 millions de francs ont étéconsacrés
à l’aide de quelque 250 salles et cafés musiquedans toute la France,
cette aide s’appuyantsur l’expertise et le conseil de l’Agence pour les
lieux musicaux et de spectacles.

Enfin, l’Etat soutient de nombreux festivals qui ont en
commun des critèresd’exigence artistique, de découvertes de jeunes
artistes et d’ouverture sur despublics sans cesse plus largeset plus
diversifiés tels quele Printemps deBourgesou les Francofolies dela
Rochelle.

A cet égard, on doit noterle réel dynamisme de cetype de
manifestations,notamment desFrancofolies qui accueillentaujourd’hui
123 000 spectateurset sont devenues une entreprise financièrement
équilibrée malgré la relative faiblesse dupourcentage des subventions,
de l’ordre de28 %.

Et pourtant, de l’avis de nombreux interlocuteurs de la
mission d’information, la situation du spectacle vivant n’est pas, pour la
chanson,ce qu’elle devrait être.

Le spectacle vivant, à l’inverse d’il y a une trentaine
d’années,n’est plus un moyen d’assurerla promotion d’un artiste.C’est
seulementà la suite d’une promotion radiophoniqueet d’un succès des
ventes que peuventêtre organisésefficacement des tournées, des
concerts ou desrécitals, en moyenne un an après l’édition
phonographique.C’est donc à nouveaule problème de l’exposition de
la chansonfrançaiseà la radio et de sa distribution qui est posé. On
comprend dans cesconditions les difficultés que rencontrentles jeunes
talents pour seproduire dans desspectaclesvivants. Les jeunes
interprètes rencontrés parnotre mission d’information regrettent ainsi
l’inexistence de "circuitsparallèles" ou l’insuffisance depetites salles,
qui leur permettraient de monter surscène.

Pour leur part,les organisateurs de spectacles ne se plaignent
pas tant dela situation économique -le spectacle échappeglobalementà
la crise- que de l’environnementjuridique de leur activité, la licence
d’entrepreneur despectacle étant, selon eux, accordéetrop facilement.
L’ordonnance de1945,clé de voute du systèmeactuel, devraitainsi être
réformée.

S’ils se réjouissent dela création de fonds desoutien, ils
regrettent la modicité dela subvention del’Etat en comparaison de ses
autresdépenses culturellesen faveur d’activités réputéesplus "nobles" :
le théâtre, l’opéra ...

Ils ne sont pas hostilesà "faire monter surscène" les jeunes
artistes, notamment enpremière partie d’unconcert d’une vedette
confirmée, mais il en soulignent le coût élevé : de10 000 à 20 000 F
par jour. Or, pour être acceptée par l’artisteprincipal, il convient
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naturellement que cetype de manifestationne lui coûte rien. A cet
égard, le fonds desoutienaux variétésdoit jouer un rôle favorable.

Surtout, comme ellesen ont déjà fait la preuve, une
coopération étroiteentre les maisons de disques,la SACEM et les
radios, doit permettred’assurer des tournéespromotionnellesd’où les
jeunes talentsne soientpasexclus.
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III.- LES MESURES D’URGENCE INTERVENUES RÉCEMMENT
DOIVENT ÊTRE ACCOMPAGNÉES PAR LA MISE EN OEUVRE
D’UNE LOGIQUE DE FILIÈRE

La situation délicate dela chanson française exigedonc la
mise en oeuvre de solutions propresà assurerson rayonnement tout
particulièrement surles ondes radiophoniques.C’est pourquoi une
mesure d’urgence, commel’institution de quotas,a dû être prise.Mais
elle ne doit pas être exclusived’une réflexion et d’une politique
d’ensemble dont lesuccèsdevrait à terme permettrela disparition des
quotas dediffusion législatifs.

A.- L’institution de quotas est une mesure d’urgence

Dès l’année 1991, la diffusion musicaleà la radio et à la
télévisiona suscité de nombreuxdébats.

"Face au recul de la part de musiquefrancophone surles
réseaux musicaux destinés aux jeunes(rapelle le CSA), l’Union
nationale des auteurset compositeurs,ainsi que le ministre dela Culture
et de la communication ont, dès cette époque, évoquél’imposition d e
proportions minimales de diffusion de chanson francophone surles
radios privées. Le Conseil supérieur del’audiovisuel ne s’est pas
montré favorableà une telle mesure. Touten accordant une importance
majeure àla défense dela culture française, il a estimé eneffet que la
richesse desprogrammes radiophoniquestenait à la diversité desformats
et qu’un pourcentagefixé de façon rigide nepourrait qu’appauvrir
l’offre de programmes.

Attaché à la diversité des formats, leConseil a préféré
négociercesengagementsau caspar cas, enconsidérant quesi certains
réseaux musicaux axés surle rock, comme Funou Skyrock, diffusent
surtout de la musique anglo-saxonne, d’autres stationsen revanche se
consacrent à la chanson francophone (Nostalgie,Chérie FM,
Montmartre)." Aussi bien le CSA a-t-il plutôt fixé des minima
hebdomadaires dansles conventions passéesavec les opérateurs en
jugeant qu’unsystèmeconventionnel,tenant compte des caractéristiques
de chaqueformat, était préférableà des obligations uniformes imposées
unilatéralement."

Toutefois, commeon l’a vu, cesconventionsn’ont pasabouti
à des résultats suffisamment probants, vraisemblablement parce queles
minima fixés,au demeurantà desniveauxdifférentspour desformatsde
radios comparables,étaient parfois vraimenttrop faibles : par exemple
de l’ordre de 15 %. C’est d’ailleurs cequi a incité à la conclusion de
conventions privées entre les diffuseurs et l’édition phonographique,
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fixant des obligations dediffusion plus élevées,mais qui n’ont souvent
pas été appliquées.

Dans ce contexte, le débat sur l’institution de quotas de
diffusion a rebondi lors dela discussion récente du projet de "loi
Carignon" devenula loi du 1er février 1994.Les producteursainsi que
les auteurs ont redemandéavec insistance que desquotas uniformes
soient imposés aux diffuseursradiophoniques,car la radio apparaît
commele passageobligé de la chanson,son lieu "d’exposition" naturel
pour qu’elle soit connueet achetée. Rappelons ici qu’un point
d’audiencereprésente456 000auditeurs !

Ainsi la Sacem a-t-ellefait valoir que "la chansonfait partie
des "produits" qui se consomment avant d’êtreachetés et qu’il faut
d’abord écouter une chanson avant d’avoirle désir de l’acheter ou
d’aller voir son interprète".Aussi bien, "faute de diffusion, unnouveau
titre ou un nouveau talent ne bénéficierontni de l’achat du support
(disque),ni du soutien du spectateur".

Elle a considéré également quela loi sur l’audiovisuel de
1991 a instauré en matière audiovisuelleun quota de 40 % pour la
programmation de productionsaudiovisuelles françaises et qu’en
conséquence lemême traitementdoit être appliqué àla musiqueet à la
chanson françaises, étant observé que "la chansonn’est pas un art
mineur par rapport auxautres disciplines culturellescomme lecinéma,
la littérature, l’audiovisuel,etc...".

Pour sa part, le CLIM (Comité de liaison interprofessionnel
de la musique) dansun communiquésigné du Président duSNEP, du
Président du SFAet du Président duDirectoire dela Sacems’appuyant
sur le fait que le projet de "loi Carignon" élargit lebassin potentiel de
diffusion des réseauxradiophoniques(1) et leur assure"une quasi
pérennité par la reconduction automatique de leurautorisation
d’émettre" a estimé nécessaire"afin de rééquilibrer cedispositif"
d’instaurer "à l’image du cinéma, une obligation de diffusiond’une
proportion au moins égale à 40 % d’oeuvres musicales et dechansons
d’expression française créées ou interprétées par desauteurs,
compositeurs et artistes français ou francophones, enparticulier
contemporains etressortantà de nouveaux talents, parles services de
radiodiffusion sonore."

Enfin, la Sacema fait observer que "sila chanson nationale
est en voie dedisparition ou reste trèsminoritaire danscertains pays
européens commela Belgique, la Hollande, les pays scandinaves ou
encorel’Allemagne, certains territoires francophones commele Québec
n’ont pu préserverune production nationalequ’à travers l’instauration
de quotas." AuQuébec,en octobre1990, les radios se sontvu imposer
un quota de 65 % de chanson française.Le résultat ne s’est pas fait
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attendre :alorsqu’en moyenne,entre 1986et 1991,le nombred’artistes
francophonesproduit avait été de70, il est passéà 144 en 1992.Ainsi,
instaurer un minimum sur les radios qui laisse60 % de la
programmation aux chansons delangue étrangère,principalement en
anglais, est loin d’être abusif," d’autant qu’instaurerun minimum de
40 % "ne détruira pas les réseauxdiffusant majoritairement dela
chanson anglophonepuisqu’il y a quelques années,NRJ a atteint ce
même niveau, après une campagne de promotion vigoureuse du
répertoire francophonemenéepar les pouvoirs publicset les organismes
professionnels, la Sacem en particulier, sans souffrir de perte
d’audience."

De son côté, le rapporteur duprojet de loi à l’Assemblée
nationale, notrecollègueMichel Pelchat, considérant que devantle peu
d’empressement de nombreusesradios à respecter leurs engagements
conventionnels,il appartenait aulégislateur de réagir,a proposé un
amendementdisposant qu"’un décret détermineles conditions dans
lesquelles les services de radiodiffusionsonore doivent parvenirà la
diffusion d’une proportion au moins égale à 40 % de la chanson
d’expression française". Cetamendementn’a pas été adopté parla
Commission desAffaires culturelles, familialeset socialesmais le débat
était lancé et,en séance publique,un amendement du Gouvernement
modifiant le 2˚ bis de l’article 28 de la loi de 1986 qui détermine les
différents points sur lesquels peut porterla convention conclueentre le
CSA et lesdiffuseurs,a été adopté par notre Assemblée. Ce 2˚bis vise
expressément "une proportion d’oeuvres musicalescréées ou
interprétées par des artistesfrançais ou francophones devantatteindre
un minimum de chansons d’expressionfrançaise, dont la moitié
provenant denouvellesproductions".

Saisi du texte, le Sénat s’est rangéà la position d e
l’Assembléeet a même renforcéle dispositif :

- en réintroduisant l’obligation, qui avait été suppriméeà
l’Assemblée nationale par un sous-amendement deM. François
d’Aubert, d’une diffusion des quotas "aux heures d’écoute
significatives" ;

- en introduisant la notion de nouveauxtalents ; la moitié
du quota de40 % devra être composée de chansonsprovenant de
nouvelles productionsou de nouveaux talents ;

- en étendant le champ d’application dela mesureà chacun
des services de radiodiffusion sonorepour la part de sesprogrammes
composée de musique de variété ;

- et en fixant au 1er février 1995 la date limite d’entrée en
vigueur du dispositif.

Sous réserve d’une modification de cettedate, qui a été
reportée au 1er février 1996 de manièreà permettre une application
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réaliste et effective dela loi, c’est le texte du Sénat quia finalement été
adopté par la commission mixteparitaire et les deux assembléeset est
devenu l’article 12 de la loi du 1er février1994.

Il appartient doncdésormais au CSAd’appliquer la nouvelle
législation et tout d’abord,en applicationdu II de l’article 12,d’adapter,
dans les six mois, les conventionsdéjà conclues avecles services de
radiodiffusion sonoreet de mettresur pied une méthode de contrôle
plus rigoureuse-mais plus lourde et plus coûteuse- que cellemise en
oeuvre actuellement.

Quelquesprécisions terminologiquesdevront parallèlement
être apportées par l’instance de régulation.

- La première concerne la définition des heures d’écoute
significativess’agissant dela radio, cette notionintroduite par la loi du
18janvier 1992 n’existantactuellement quedans le domaine de la
télévision. Cesheures sont-elles suceptiblesd’être définies service par
service, commec’est le cas pour la télévision, étant précisé qu’ence qui
concerne cette dernière, la loi du 18 janvier 1992 le prévoyait
expressément alors que celle du 1erfévrier 1994 n’a précisément rien
prévu de tel ?

- La deuxième est relative à ce qu’il faut entendre par "la
part de programmescomposée de musique devariété," à laquelle
s’appliqueront les quotas. Selonla définition qu’en donnera le CSA,
l’application dela loi sera plusou moins rigoureuse.

- La troisièmea trait à la notion de nouvelleproduction qui
semble pouvoir recevoir plusieurs acceptions :il peut s’agir d’une
nouvelle chanson interprétéepar talent déjà confirmé -ou par un
nouveau talent...-, d’une nouvelle interprétation d’une chanson déjà
connue, voire. semble-t-il, d’une compilation d’interprétations
anciennes.Si tel devait être le cas, il va de soi que l’esprit dela loi
serait méconnu et qu’une telle "lecture" aurait pour but decontourner
un dispositif quivise avant toutà permettreeffectivementla diffusion de
nouveaux talents.

- le CSA devra précisément s’interroger également surle
maintien desa définition du "nouveautalent" qui gagnerait sansdoute
à être harmonisée avec celleretenue parla SACEM et le SNEP. Les
travaux de la "Commission Hirsch" se sontd’ailleurs orientésdans ce
sens.

- De même devraêtre définie clairement la notion de
"chanson d’expressionfrançaise". Cette notion recoupe-t-elle
exactement celle de "programmationfrancophone" dechansons,au sens
de la SACEM, du SNEP et du CSA,c’est-à-dire deschansonschantées
en françaisou dans une languerégionale française ? Oupourrait-elle
avoir, commele souhaitent certainesradios, un sens plusextensif en
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s’élargissantaux chansons interprétéespar des artistes françaisdansune
langue étrangère ?

- Le CSA devra égalementdéfinir la périodede référence
sur laquelle sera calculéle respect desquotas : la semaine,la quinzaine,
le mois, voire une périodeplus longue...De cettedéfinition dépendrala
souplesse de programmation dont disposerontles radios pour remplir
leursobligations.

. Enfin, le CSA devra déterminer les conditions dans
lesquelles ces pourcentages devrontêtre atteints avant le
1er janvier 1996. Une liberté totale sera-t-ellelaissée aux services de
radio jusqu’à cette date, ou bien des palliers successifsdevront-ils être
progressivement franchis et,en ce cas,les conditions dela progression
devront-elles êtreles mêmespour tous commele proposaitle rapporteur
du Sénat,M. Adrien Gouteyron,ou bien devront-elles tenircompte des
différences existant actuellementdansles engagementset obligations des
radios ?

Quoiqu’il en soit, l’institution dequotas ne sauraitconstituer
à elle-seulela réponse aux difficultés dela chanson française,d’autant
qu’il s’agit d’une solutioncontestée.

A cet égard, la mission d’information ne peut pasocculter
les arguments qui ont étéavancésà l’encontre des quotas,notamment
par certains représentants des radiosmusicales, étant toutefois rappelé
que d’autres,comme ???Baudecroux,Président directeur général de
NRJ s’y sont au contraire déclarés favorables : "C’est un combat de
survie, si on ne veut pas quedans quelquesannées, toutle monde
chanteen anglais" a-t-il ainsi estiméen décembredernier.

- Ceci étant,le premier argument,présenté d’ailleursdevant
la Commission des Affairesculturelles, parun de sesmembres lors dela
discussion du projet deloi Carignon,a trait à la responsabilité même du
législateur. Ainsi,notre collègueGautier Audinota émis des doutes sur
"la vocation du législateur à remplir les fonctions de directeur
d’antenne", argument repris en séance publique par M. François
d’Aubert. D’une manièregénérale,il s’agit de respecterla liberté des
auditeursd’avoir le choix entre différentes radioset celle des radios de
développer le produit qu’elles ontconçu et pour lequel elles ontobtenu
une autorisation estimeM. Sillard, de "Fun Radio". On ne peut pas
échanger le droit des chanteursà se faire entendre contrela volonté des
auditeursà écouter ce qu’ils veulententendre,a déclaré M. Bellanger,
de Skyrock,à la mission d’information.

- En second lieu, la situation de la chanson française ne
seraitpassi compromise.De l’aveu mêmedu SNEP,la Franceest,avec
la Grande Bretagne, le seul payseuropéen oùles variétés nationales
occupent unepart prépondéranteavecplus de 40 % du chiffre d’affaires
de l’édition phonographique.En Allemagne, la variété nationale
représente30 % du chiffre d’affaires et 20 % en Italie. Dans de
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nombreux autres pays européens,la variété nationale a quasiment
disparu.En outre,depuisle début del’année 1993,les ventesde variétés
françaisesauraientprogressé enFrancede 16 % en valeur contre 2,3 %
pour la variété internationale.

- En tout état de cause,la crise est internationale et,aux
Etats-Unis commeen Europe,elle a entraîné unebaissedes ventes.Au
Royaume-Uni,les ventes ontainsi baissé de près de40 % en 1993.Cette
baisse a été accentuée par l’apparition de nouveaux moyens de
distraction audiovisuellecommelesjeux vidéo.

- L’institution de quotas est loin d’être une panacée.
L’exemple même du Québec paraît sujet à caution. Outrela situation
tout à fait particulière du Québec, ilôt francophone dansun océan
anglophone,il faut souligner qucla norme MVLF (musiquevocale de
langue française) qui impose 65% de musique vocale delangue
française, par rapport à la programmation des titrechantés, n e
s’applique qu’aux radios francophones,les radios anglophones n’ayant
aucuneobligation de diffusion de musique d’expression française.

En France, imposer des quotasreviendrait à "obliger
certaines radios à adopter un format déjà pris par d’autres, ce qui
risquerait soit de conduireà leur disparition,soit de maintenir sur un
marché étroit deux radios en mauvaise santé. En toute hypothèse,
supprimer certainsformats de radios orientés sur la variété
internationaleaurait pour conséquence de réduirele nombre d’auditeurs
de la radio en général, puisqu’une partie dela demande nepourrait plus
être servieet qu’il est illusoire decroire quel’on imposeraaux Français
d’écouter une musiquedont ils ne veulent pas. Enfin, imposer des
quotas aurait pour conséquenceparadoxale la programmation
systématique des mêmes artistes susceptibles de retenirl’audience".

Notre pays n’aurait en effet pas les moyens d’affronter la
concurrenceinternationale.Nosartistesne seraientpas au même niveau
que les grandes vedettesmondiales. D’oreset déjà, loin de faire de la
ségrégation anti-français, les radios françaisessurcôteraient et
surexposeraient les artistesfrançais par rapport aux vedettes
internationales. Pours’en persuader,il suffirait de comparerle "top
artistes français" des radios de notrepays avec les "top artistes" des
radioseuropéennes.

- En dernier lieu, les radios ne seraient qu’undes rouages
de l’expositionet de la miseen valeur dela chanson française.La sortie
de nouveauxartistes dépend dela politique commerciale desmaisons de
disques et d’autres élémentscomme la qualité de la distribution,
l’existence de salles de spectacle adaptées, dela télévision musicale,et
d’une meilleure formation desprofessionnels.

A cet égard, la mission d’information est intimement
convaincue du caractère forcément partiel et insuffisant de l’institution
de quotas de diffusion qui, s’ils ne sont pas accompagnés d’autres
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mesures, ne permettront pas d’assurer la dynamique nécessaire à la
relance de la chanson française. En fait, il s’agit d’un des éléments d’une
politique plus globale qui doit être rapidement mise en oeuvre et qui
repose sur une logique de filière permettant d’unir les efforts de
l’ensemble des professionnels concernés. Il faut ainsi, selon l’heureuse
formule du Président Michel Péricard, souhaiter la disparition des
quotas, lorsque l’autodiscipline de la profession et surtout la nécessitéde
cette logique de filière auront conduit à renforcer la place de notre
chanson nationale.

B.- Une logique de filière doit parallèlement être mise enoeuvre

Prendre en compte l’ensemble des données du problème de
manière à agir sur tous les maillons de la chaîne de la création et de la
diffusion de la chanson françaiseparaît donc nécessaire.D’ores et déjà, le
Conseil supérieur de l’audiovisuel a pris, en mai 1993, l’initiative de
réunir autour d’une même table, sous la houlette de M. Georges-François
Hirsch, membre du CSA, l’ensemble des professionnels qui interviennent
dans la création, la production et la diffusion des disques,afin de mener
une réflexion approfondie sur l’exposition de la chanson francophone et
des nouveaux talents à la radio et à la télévision et de définir une logique
de filière permettant aux artistes français de mieux se faire connaître.

Au-delà des polémiques,il s’agissaitde faire tablerase des
antagonismeset de faire prévaloir le dialogue notamment entre les
maisons de disques,les producteurs,les sociétésd’auteurs, les sociétés
civiles qui déplorentla faiblessede l’exposition des artistesfrancophoncs
tant à la radio qu’à la télévision et partant la faiblesse relative des
moyens donnés parla loi au CSA pour améliorer la défense du
patrimoine culturel national,et les diffuseursqui s’accordentà souligner
l’insuffisance desefforts de promotion,les déficiences des réseaux de
distribution,et la réduction des productions francophones.

Et précisément, au fil des discussions,la mise en place d’une
logique de filière associant l’ensemble des professions musicales est
apparue comme le moyen d’assurer le développement et le rayonnement
de la musique de variété française.

Pour concrétisercette approche,il a ainsi été proposé de
mettre en place un organisme interprofessionnel, lieu deconcertation,
d’information et d’échanges,et véritable interlocuteur despouvoirs
publics,qui aurait pu être dénommé"MusiqueFrance-Plus".

Le débat intervenule mois dernier sur l’introduction des
quotas a certesravivé les antagonismesmais les nombreux représentants
des parties concernées, rencontréespar la mission,artistes, éditeurset
producteursconviennent dela nécessitéde mettre en oeuvre une
logique defilière. Les propositionset pistesde réflexion quisuivent sont
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ainsi inspirées tant des premières conclusionsdu groupe detravail réuni
sous la présidence deM. Hirsch que de celles que la mission
d’information a tirées desauditions auxquelleselle a procédé.

1. Consentirun effort en faveur de la formation

A la base, un effort doitcertainementêtre consentien faveur
de la formation aussibien des artisteseux-mêmesque des professionnels
de l’ensemble dela filière. La sensibilisation doit, en tout cas,
commencer dèsl’enfance et, à cet égard le développement des
enseignementsartistiques en milieu scolaire, insuffisamment assurés
aujourd’hui,joue un rôle déterminant.

Mais les formations spécialiséesdoivent également être
encouragéeset soutenues.

L’Etat a pris l’initiative d’une concertation avec les
partenairesconcernésafin de définir desactions prioritairesà mener en
commun dansce domaine.

D’ores et déjà, l’Etat soutient des écoles associativescomme
les ateliers chanson deParis, les ateliers chanson deVilleurbanne, le
théâtre et chanson à Aix-en-Provence, l’école de chanson de Petit
Quevilly, le Petit Conservatoire deMireille ou l’école d’Alice Dona. Un
certain nombre destages d’été reçoiventle soutien duMinistère de la
Culture et de la Francophonie.

Le Studio des Variétés a été totalement réformé. La
formation de deux ans destinéeà une vingtaine d’élèves a été
abandonnée auprofit d’une formule de modules courts quiva dans le
sens d’unemeilleure priseen compte desbesoins dela profession.

Par ailleurs, la Direction de la Musique et de la Danse
travaille à l’application du schéma directeur qui doit constituer, à
l’avenir, l’axe principal du travail en matière d’enseignement spécialisé :
ouverture de classes et surtout de départements demusiques
d’aujourd’hui dans les Conservatoires nationaux derégion (CNR) et
dans lesécoles nationales demusique (ENM),aussibien pour le jazz, le
rock, la chanson, quela musiquecontemporaine.

2. Favoriser l’édition et la production phonographiquede
nouveauxtalents

Commeon l’a vu, le coût de réalisation d’unpremier album
est de l’ordred’un million de francset il grèvedurablementla trésorerie
des producteursindépendants qui sont dépourvus pourla plupart des
capacités d’investissementà long terme nécessairesà la découverteet au
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développement dejeunes artistes.Aujourd’hui, la complexité et la
faiblessedes mécanismes d’aidesne permettentpasde remédier à cette
situation. Cette situation contrastesingulièrement avec la
"surprotection" et le système d’aides publiques dontbénéficie
l’audiovisuel.

On rappellera ici que la décennie des années80 a été
caractériséepar la mise en place de nouveaux mécanismes d’aidesau
cinémaet aux programmes audiovisuels.

Le Fonds de soutien aux industries de programmes a été
créé en1984afin de soutenirla productionde programmes destinésaux
nouvellestélévisions. II est devenu,en 1986, le compte de soutien aux
industries de programmes (COSIP).Inspiré, du moins dans sa
phi losophie, des aides au f inancement de laproduc t ion
cinématographique instituées en 1948 avec la création du Centre
national dela Cinématographie,le COSIP était destinéà faire bénéficier
le secteur dela création audiovisuelle français des nouvellesperspectives
apportées parle développement de l’audiovisuel(nouvelles chaînes
hertziennes, nouveauxmodes de diffusion).Il comporte deuxsections :
l’une pour lecinéma, l’autre pour l’audiovisuel.Actuellementle compte
de soutien dans sonensemble est alimenté par troissources de
financement :

. la taxe spécialeadditionnelle(TSA)

Cette taxe, prélevée surles billets de cinéma,a été instituée
par l’article 74 de la loi de finances de 1960.Son produit représente
environ 11 % de la recette perçue auxguichets dessalles. Elle est
entièrementaffectée au soutien du cinéma.

. la taxe perçue surles recettes des diffuseurs : recettes
publicitaires, abonnementspour les chaînesà péage et les réseaux
câblés,redevance perçuepar leschaînes publiques.

Son produit est réparti entre la section cinémaet la section
audiovisuelle du compte.

. un complément fournipar lebudgetde l’Etat.

Le mécanisme desoutien automatique à la production
cinématographiqueou audiovisuelle repose sur le versement au
producteur, lors de la production d’une nouvelle oeuvred’une
subventioncalculéeà proportion des recettesgénéréespar l’exploitation
en salle ou la diffusion télévisuellede sesoeuvres antérieures..C’est un
système de"réinvestissement" :plus un producteur produit d’oeuvres
audiovisuelles(selon la définition CNC), plus sesdroits à subvention
seront importants.

Ce dispositif quelque peudéfavorable aux nouveaux
producteursa été complétépar la création de diversesaidessélectives,
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telles queles subventions d’investissements susceptibles d’être accordées
aux nouveaux producteurs,par exemple, l’avance sur recettespour le
cinéma.

L’Institut pour le financement du cinéma et des industries
culturelles (IFCIC) a été créé,en 1983,sousl’égide du ministère dela
Culture et d’établissements bancaires pour faciliterla mise en place de
prêts à moyen e t à long terme essentiellementdans le cinéma et
l’audiovisuel. En effet, sa vocation consiste à apporter aux banqueset
aux établissements de créditsa garantie financièrepour leur permettre
de prendre desrisquesraisonnés ouvrant auxentreprises despossibilités
plus larges de crédit.

Un autre mécanisme d’aide,les "SOFICA" (Sociétés de
financement desindustries cinématographiqueset audiovisuelles)créées
en 1985 constitue une mesure d’incitation fiscale en faveur de la
production audiovisuelleet cinématographique, inspiréedes tax-shelters
mis en place auxEtats-Unis.

Ces sociétéssont des intermédiaires qui collectent des fonds
pour les investir exclusivement dans lefinancement d’oeuvres
cinématographiques ou audiovisuellesagrééespar le Centre national de
la Cinématographie.Le financementdoit être assurésousla forme de
souscriptionau capital de sociétés de productionou de versements en
numéraire réalisés parcontrat d’associationà la production.

Les particuliers et les entreprises souscripteurspeuvent
déduire deleurs revenus imposablesle montant des sommesinvesties,
sous réserve quecelles-ci soient maintenues pendant5 ans au moins.
Pour les particuliers, la déduction porte sur l’intégralité des
investissements dansla limite de 25 % de leurs revenus imposables,
tandis que les entreprises soumisesà l’impôt sur les sociétés ont la
possibilitéd’amortir, dèsla première année,50 % du montant.

Dans le secteur dela chanson, lesmécanismes sont
nettement plusépars. Il existe assurémentun Fonds de soutien aux
variétés mais on a vu (cf. supra) qu’il ne concernepas l’édition et la
production etest destinéau spectaclevivant.

Il existe égalementun Fonds pour la création musicale, créé
en 1984, qui a une vocation plus générale.Les sociétésd’auteurs,la
SACEM et la SACD, les sociétés d’artistes,l’ADAMI et la SPEDIDAM,
les sociétés deproducteurs,la SCPPet la SPPFfinancent depuis1986ce
fonds auquel elles ont confié pour mission de les rassembler, dansle
cadre del’article L. 321-9 du code dela propriété intellectuelle,autour
d’objectifs inter-professionnels.Elles assurentson activité grâce à des
contributionsvolontaires renouvelablespar périodetriennale.

Autour des sociétés civiles,le FCM réunit également
l’ensemble des organisationsprofessionnelles représentatives de l’édition
musicale (CSDEM/CEMF), dela production phonographique
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(SNEP/UPFI), desmilieux artistiques (SFA/SNAM/SNACOCAM/
SNACOPVA), et de la création musicale(SNAC/UNAC) ainsi que des
représentantsdu ministère de la Culture, du ministère des Affaires
étrangèreset du ministère de l’Industrie.

Le FCM a pour objet de susciteret de soutenir des actions
d’intérêt général dans le domaine dela création, de la diffusion du
spectaclevivant et de la formation d’artistes.

Les professionnels,à travers le Fonds, souhaitentfaire la
preuve deleur capacitéà mener une politique culturelleautonomeet
efficace vis-à-vis despouvoirs publics. Le Fonds estainsi un lieu de
rencontreprivilégié entre eux, favorisant un rapprochementvoire une
harmonisation deleurs positions respectives.

Le Fonds coordonne actuellement huit programmes de
subventions : aideà la production phonographique, auxvidéomusiques
(avec leCNC), aux tournées, auxfestivals,à la création lyrique(avec la
SACD, l’Adami et la Direction de la Musique), aide à la formation
d’artistes, aide à l’exportation et aide à la diffusion de musique
contemporaine.

Le Fondsgère et redistribue, sous forme desubventions,la
part du produit des revenus des droits que luiattribuent par
contributionsvolontaires,tous les trois ans,les différentesorganisations
professionnelles concernées par l’application dela loi du 3 juillet 1985.
Le Fondsvit exclusivement des contributionsqu’il perçoit. Son budget
est d’environ 15 millions de francs par an.

Les dossiers traités sont soumis à des commissions
composées de représentants duministère dela Culture, desartistes, des
auteurs et des producteurs.

Le montant dela subvention accordée se décide surpièces
en fonction dela nature desbesoins exprimés.

L’aide à la création de vidéogrammesest forfaitairement
fixée à 50 000 francs.Le FCM entend, parailleurs, quesoit garantie par
contrat l’intégralité desdroits sociaux des artistes,en préalableà chaque
demande desubvention.

Le Fonds s’adresse "auxstructures qui accueillent l’artiste".
Peuvent bénéficier d’une subvention toutesles sociétésd’organisation,
de productionsd’artistesou de spectacleset tous les organismes tendant
à promouvoir la jeune création.

On pourrait concevoir un renforcement et une rationalisation
des mécanismes existantsde manière à assurer au secteur de la chanson
des moyens modernes et dynamiques de financement, susceptibles de
renforcer les fonds propres des entreprisesde la production et de l’édition
musicale.
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Certains proposent la création d’un fonds de soutien à
l’image du compte desoutien aux industries deprogramme, alimenté
par une taxe surles ventes de phonogrammeset dont le produit serait
destinéà financer la production dejeunestalents.Il faut toutefois savoir
que "dansl’état actuel,en fonction de l’environnementinternational et
des structures propres auxindustriesmusicalesfrançaises",le comité de
liaison interprofessionnel dela musique qui regroupela Sacem,le SNEP
et le SFA a jugé, dans unelettre adresséeau Ministre de la Culture et
de la Francophonie, "inopportun deconstituer un tel mécanisme qui
risquerait d’avoir,par sa rigidité, desconséquences néfastespar rapport
à la concurrenceinternationale et à l’équilibre de la profession en
France".

On peut toutefois envisager, dans le même esprit, la
mobilisation d’un fonds d’aide auprès de l’IFCIC, afin d’augmenter les
capacitésd’investissement par un systèmede prêts bonifiés.

Il semble queles professionnels seraient favorables àla mise
en oeuvre demécanismes d’incitationfiscale comme la création de
SOFICAS spécifiquesà la musique ou même,comme le demande le
CLIM dans sa lettre au Ministre de la Culture "deSOFARIS et d’un
système deSICAV de type PME-PMI favorisant du mêmecoup un
redéploiement souhaitable des SICAV monétaires endirection du
secteur productif".

3. Adopter des mesuresspécifiquesen faveur du disque, -
véritable produit culturel- et de sa distribution

De tels mécanismesne sont pas exclusifset doivent même
être complémentaires de mesures favorisant la diffusion des
phonogrammes quisont de véritables produitsculturels.

Il s’agit tout d’abord del’abaissement de la TVA sur la vente
de phonogrammesqui reste aujourd’huifixée à 18,6%, alors qu’ellea
été abaisséeil y a trois ansà 5,5 % pour le livre.

On sait que l’abaissementen 1988 du taux de TVA sur le
disque, ramené de 33 % à 18,6 %, combiné avecl’apparition du
disque compact,a eu d’incontestableseffets bénéfiques pourle marché
du disquedont le chiffre d’affairesa doublé entre 1986et 1992. Cette
baissea ainsi été relativement neutre pour les finances publiquesen
raison dela forte augmentation desventes.

On peut penser qu’un nouvel abaissement permettrait de
relancer lemarché quine connaît plus aujourd’hui la forte expansion
constatée àla fin des années 80,en favorisant les achats de disques par
des consommateurs -notamment denombreux jeunes-pour lesquelsle
coût desphonogrammesest encore tropélevé.

La documentation Française :  Rapport d'information déposée par la Commission des affaires culturelles... sur la chanson d'expression
française / par Renaud Muselier ; Emmanuelle Bouquillon, Thierry Lazzaro ;
Assemblée nationale, deuxième législature.



Il faut toutefois rappeler que, surle plan technique, unetelle
mesure se heurteaux règlescommunautaires.En effet, la directive du 19
octobre 1992énumèrelimitativement (annexeH) les livraisons de biens
pouvant faire l’objet d’un taux réduit. Or, les livraisons de disqueset
cassettes ne figurent pas sur cetteliste.

Il pourrait également être envisagéd’instituer, commepour
le livre, un prix unique, ou mieux encore un prix plancher du disque.

Aujourd’hui, plus de 50 % des disques sontvendus parles
grandes surfaces quien font un produit d’appelet qui ne dégagentdonc
sur ce type demarchandise qu’unemarge très faible. Il s’ensuit
naturellement unedisparition des disquairesspécialisés et un
appauvrissement desfonds, réduits aux plusgrands succès,notamment
internationaux. Cemême risque menaçaitle livre, il y a treize ans.La
loi Lang a eu le mérite, en affirmantla spécificitéculturelle du livre, de
sauver la librairie et surtout la richesse des fonds.En imposant un prix
unique, la loi a toutefois eu un incontestableeffet inflationniste en
incitant les éditeurs à le fixer à un niveau relativement élevé. C’est
pourquoi, l’institution d’un prix plancher, établi à un niveau
"raisonnable" devrait permettre d’éviter cet effet pervers, tout en
interdisant le "dumping" auquelse livrent certainsdistributeurs.A noter
que ces derniersne perdront rien dans l’affaire. Ils seront seulement
conduits à ne plus fairedu disque un produit d’appel mais plutôt à
constituer de véritables rayons spécialisés,disposant d’un personnel
qualifié, et pouvant répondre efficacement auxdemandes des acheteurs
potentiels. Ainsi pourront être présentéeset conseillées à côté des
"grandssuccès", desproductions de nouveauxtalents.

Parallèlement devrait être encouragéeet favorisée la création
de points de vente"multimédias" dans les communeset agglomérations
de taille petite et moyenne, demanière à éviter la désertification
culturelle descentres-villes.

4. Favoriser la création de radios engagées dans la
promotion desnouveauxtalents

L’institution de quotas ne saurait constituer une réponse
unique pouraméliorer la diffusion de la chanson françaiseà la radio.
Là encore, l’approche duproblèmedoit s’inscrire dans une logique de
filière, favorisant l’émergence de nouveaux talents.A cet égard, on
pourrait utilements’inspirer de l’exemple des "college radios" qui
existent aux Etats-Unis. Ce sont des radios non commercialesqui
programment le plus souvent des musiqueséloignées desstandards
commerciaux, queles auditeurs n’ont pas l’habitude d’entendre.
Certainsartistesou groupessont ainsi parvenusà se faire connaîtreen
"débutant" surles ondes des"college radios" et ont ensuitepu accéder
aux réseaux nationaux.
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En France, le Conseil supérieur de l’audiovisuel pourrait
délivrer, après examen desprojets, desautorisations temporairesà des
radios universitairesmusicales associatives quipourraient servir de
vivier de formation auxmétiers dela radio. Ces radios s’engageraientà
diffuser 100% de chansons francophoneset constitueraientun tremplin
à l’émergence de nouveaux talents. Leurstatut associatifleur permettrait
de prendre desrisques de programmation que lesimpératifs
commerciaux rendent quelquefoisplus difficiles.

Un partenariat entreles fédérations deradios associativeset
les universités permettraitla mise en oeuvre et le développement de
telles expériences.

De même, les radios existantes qui feraient des efforts
particuliers en faveur de la chanson française et de l’exposition des
nouveaux talents devraient pouvoirbénéficier d’un soutien spécifique
auquel l’Etat prendrait sa part dans des conditions et selon des
modalités restant naturellementà définir avec les professions intéressées.

5. Améliorer l’exposition de la chanson française à la
télévision

Il est, parailleurs, souhaitable queles télévisions participent,
sous le contrôledu Conseil supérieurde l’audiovisuel,à l’effort général
de soutienà l’exposition desartistesfrançais.

Dans cet esprit,il serait souhaitable que soient créés des
magazines consacrés à la chanson francophone diffusés si possible aux
heures de grandes écoute d’où sont absentesaujourd’hui les émissions
musicales. D’une manière générale, tant dans les cahiers des missions et
des charges du service public que dans les modifications qui seront
apportées aux conventions lors desprochains renouvellementsdes chaînes
privées, il conviendrait que les obligations concernant la diffusion et la
promotion de la chanson française soient renforcées, notamment pour
favoriser l’exposition des jeunes talents. La nouvelle chaîne de la
connaissanceet de l’emploi diffusée surle cinquième réseauavant Arte
devrait également consacrer unepart de sesprogrammesà la musique
sous toutes ses formes et plus spécialementà la formation et à
l’initiation à la pratiquemusicaleamateur.

Enfin, la question de la création d’une chaîne musicale
diffusée par voie hertzienne terrestre, -pour commenceren région
parisienne surle canal 35- doit être posée. Le Syndicat de l’édition
phonographiquesoutient un tel projet qui donnerait un débouchéà la
production nationale.Mais lorsque la question avait été directement
abordée parle ministre de la Culture et de la Communication de
l’époqueen 1991,le Conseil supérieur del’audiovisuelavait expriméses
doutes pourne pasdire son hostilitéà un tel projet.
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"Gardien de la cohérence d’ensemble du secteur
audiovisuel, le CSA ne peut autoriser une nouvellechaîne nationale
hertziennequ’à la condition qu’elle ne soit pas source dedéséquilibre
dans le PAF", soulignait l’instance de régulationdans un communiqué
du 9 avril 1991.

"A cet égard, la création d’une telle chaînesoulève trois
questions.

". Provoquerait-el le une ponction supplémentaire
significative sur un marché publicitaire dontla croissancen’est plus
assurée, alors que les chaînes en clair sonten situation difficile ou
déficitaire et que leurs difficultés économiquesexpliquent en grande
partie les insuffisances deleur programmationet la fréquence deleurs
manquementsaux obligationslégales ?

".Porterait-elle préjudice au câbledans la mesure où,
comme l’illustre la comparaison des casfrançais et allemand,
l’abondance hertziennefreine le développement desréseaux câblés,en
rendant l’abonnementmoins attractif ?

". Enfin, n’entraînerait-ellepas la reproduction du scénario
déjà expérimentéen 1986 avec TV6 ? La nouvelle chaîne,en mal de
viabilité économique,ne chercherait-ellepas à élargir son audienceen
exigeant unecouverture nationaleet en dérivant versun format
généraliste?"

De tellesinterrogations demeurentd’actualité. Si la création
d’une telle chaîne devait être envisagée,il conviendrait alors qu’elle soit
réalisée en partenariat avec MCM, aujourd’hui diffusée par câble, et en
prenant en compte la place et le rôle tenus par M6 en ce domaine.

6. Inscrire le développementdu spectaclevivant dans une
logique defilière

Le spectaclevivant est un élément essentiel dela carrière de
l’artiste qu’il convient de favoriserd’autant plus qu’il constitueun des
instrumentsdu processusd’amélioration de l’exposition de nouveaux
talents. D’oreset déjà, des partenariatsentre les sociétésd’auteurs,les
maisons de disque,les diffuseurs, ont permis de lancer des tournées
professionnelles.Il faut développer de tellespratiqueset renforcer les
synergiesentre les différents acteurset souligner le rôle décisif que
peuvent tenirles radioset les télévisions musicales.

De même -et l’ensemble des interlocuteurs dela mission
d’information en ont convenu-il faut favoriser, avecl’aide despouvoirs
publics ausein destournées d’artistes confirmés,les premièresparties
présentant des nouveaux talents,en faisant appel systématiquementà des
artistes francophones.
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Par ailleurs, l’effort en équipement de salles de spectaclesdoit
être poursuivi en encourageantdésormais la réalisation de salles
"légères" dansles agglomérations quien sont dépourvueset qui risquent
de devenir devéritables déserts culturels. Créationou maintien de
points de ventes multimédiaset renforcementdu réseau de salles de
spectacles dansla "Franceprofonde" doivent aller de pair.

Parallèlement, dans les régions disposant d’un tissu
important de salles, commela banlieue parisienne,l’usagede certaines
d’entre elles devrait êtreplus particulièrement réservéà la pratique de
la chansonfrançaiseet à l’expressiondes jeunestalents.

Enfin, les grandes manifestationsnationales : Fête de la
musique, grandsfestivals, ont naturellement leurrôle à jouer comme
"hauts lieux" d’exposition de la chanson française, maiselles ne
sauraient incarnerà elles seules unepolitique en faveur decette
dernière. Il en va de même d’événements commele domaine dela
chanson francophone dontl’organisation a été confiéeà J.L. Foulquier,
le maître-d’oeuvre des Francofolies,ou des rencontres dela chanson
française organiséesà l’initiative du Président dela Commission des
Affaires culturelles,familiales et sociales,M. Michel Péricard, etdans le
cadredesquellesle présentrapport d’information est présenté.De telles
manifestations permettent dedresser l’état des lieux, de confronter les
idées, de proposer des solutions et de faire connaître la production
française et ses nouveaux talents. Mais elles doivent ensuite être suivies
d’actions concrètes qui en assurent le prolongement effectif et sont
porteuses de résultatspositifs.
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CONCLUSION

Lors du débat à l’Assembléenationale sur le projet deloi
relatif à la liberté de communication,M. Alain Carignon, ministre de
la Communication remarquaitfort justement que "la chansonfrançaise,
qui véhicule des idéeset notre langue,est aussi l’une des têtes de pont
de notre économie sur les marchés extérieurs. Lorsque l’un de nos
chanteurs est leplus diffusé dans un pays, il facilite la pénétration de
nos idées, denotre langueet d’unecertaine manière, de nosproduits."

Cette étroite osmose entre dimension économique et
dimension culturelle nedoit en effet pas être négligée. Lesaméricains
l’ont bien compris, etla position qu’ils ont défenduedans la bataille du
GATT en apportela preuveà qui en douterait.L’un des atouts de notre
pays, sur levieux continent,est d’être aux "avants-postes" del’Europe
en matière culturelle car nous avonssu défendre et conserverjusqu’à
présent nos industries audiovisuelleet musicale.C’est un capital qu’il
nous faut faire fructifier et nous devons à cet égard favoriser le
développement des projets dediversificationinternationale denos radios
et télévisions, susceptibles d’êtreles vecteurs de notre production
nationale dechanson d’expresssion française.

Car celle-ci constitue, commel’a déclaré récemment le
ministre en charge de la Culture et de laFrancophon ie ,
M. Jacques Toubon : "un desprincipaux élémentsde reconnaissance
de notre culture dansle monde’" et "il ne faut pas uniquement se
défendremais égalementpasserà l’offensive."
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TRAVAUX DE LA COMMISSION

Votre Commission desAffaires culturelles, familiales et
socialesa examiné le présent rapportd’information au cours de sa
séance du mardi8 février 1994.

Après l’exposé de M. Renaud Muselier, rapporteur dela
mission d’information qui a fait "l’état des lieux " de la chanson
française et présentéles conclusions de sonrapport, M. Thierry Lazaro,
membre dela mission d’information, a ajouté que, au-delà des diverses
opinions, la mission avaitconstaté uneconvergence defond favorableà
la défense decette composante dela culture française.

Un débat a ensuiteeu lieu.

Le Président Michel Péricard, après avoir rappelé quela
chanson constituait une desformes contemporaines d’expression
poétique,a observé quela réflexion sérieuse engagée dans cedomaine
avait conduit les radios, avantmême l’entrée envigueur du mécanisme
des quotas,à augmenter volontairementla proportion de chansons
françaisesdansleurs programmes.

Le problèmeauquel estconfrontéela chansonfrançaisen’est
ni celui du nombre d’artistes, ni celui de la qualité de leurschansons,
mais bien celui de sa diffusion. Une solution a pu être trouvée, de
manière provisoire, pourles radiosau travers desquotas,mais ellereste
à rechercheren cequi concernela télévision et le spectaclevivant. La
proposition tendantà développerles premières parties desconcerts doit
être accueillie favorablement,mais elle doit conduire à s’interroger sur
le coût de ces manifestations, pourles municipalités. Alors queles
organisateurs despectacles sont préoccupés parun souci de rentabilité,
ce devraitêtre aux organismesprofessionnels deprendre en chargeet
de développer des opérations depromotion des jeunestalents.

En ce qui concerne la télévision, les contrats d’objectifs
conclus entrel’Etat et le servicepublic pourraient utilement inclure des
dispositionsvisant à assurerla valorisation dela chansonfrançaise.

M. Bruno Bourg-Broc, après avoir regrettéla prédominance
de la culture anglophone dansl’univers de l’édition musicale,s’est
interrogé sur l’opportunité d’encouragerla création d’écoles dela
chanson.

M. Jean-Louis Bernard a estimé que le développement des
salles dutype Zénith était dansl’ensemble peu adaptéà la promotion de
la chansonfrançaise.
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M. Jean-Paul Fuchs a mis en cause le coût excessif des
spectacleset la charge trop élevéequi en résulte pour les collectivités
locales.

En réponse aux différents intervenants, le rapporteur a
apportéles précisions suivantes :

- la chanson française est confrontée à des difficultés
commercialeset au problèmede l’éclosion destalents.Si des systèmes
de formation peuventêtre mis en place, il convient surtout de
développer des incitationsà la diffusion - radios, télévisions, premières
parties de concerts, points de vente - carla véritable écoleest celle dela
rencontre entrel’artiste et le public.

- la gestion des salles Zénith obéit nécessairementà des
impératifs de rentabilité. L’absence de premièresparties dévoluesà de
nouveaux talents dela chanson françaisetient également aufait que les
vedettesqui s’y produisent s’opposent souventau principe des premières
parties par crainte de surcoûts ou d’une dénaturation de leur spectacle.

- il serait effectivement souhaitable que les télévisions
publiqueset privéesconsacrent uneplus large part deleurs programmes
à la chansonfrançaise.

La Commission a décidé le dépôt du rapport d’information en
vue de sa publication.
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